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1. ------IND- 2017 0127 D-- FR- ------ 20170427 --- --- PROJET
Projet de loi
du ministère fédéral de la justice et de la protection des consommateurs
Projet de loi visant à améliorer l’application de la législation sur les réseaux sociaux
(Loi d’application sur les réseaux – NetzDG)
A. Problème et objectif
On constate actuellement une modification massive du discours social sur le réseau et notamment sur les réseaux sociaux. La culture du débat sur le réseau est souvent agressive, blessante et fréquemment haineuse. Les crimes inspirés par la haine et d’autres contenus illicites peuvent donner lieu à la diffamation de tout un chacun fondée sur les opinions, la couleur de la peau ou l’origine, la religion, le sexe ou la sexualité. Les crimes inspirés par la haine et d’autres contenus illicites contre lesquels on ne peut pas lutter efficacement et engager des poursuites peuvent grandement menacer la coexistence pacifique dans une société libre, ouverte et démocratique. Sur la base de l’expérience acquise dans la campagne électorale américaine, la lutte contre les fausses nouvelles («Fake News») répréhensibles diffusées sur les réseaux sociaux figure désormais au premier rang des priorités également en République fédérale d’Allemagne. Il convient donc d’améliorer l’application de la législation sur les réseaux sociaux pour supprimer immédiatement les contenus objectivement illicites, par exemple, les discours haineux, les insultes, la diffamation ou le trouble à l’ordre public par la simulation d’infractions pénales. 
Le développement croissant des crimes inspirés par la haine et d’autres contenus illicites, surtout sur les réseaux sociaux comme Facebook, YouTube et Twitter, a déjà poussé le ministère fédéral de la justice et de la protection des consommateurs en 2015 à créer un groupe de travail avec les opérateurs des réseaux et les représentants de la société civile. Les entreprises représentées dans le groupe de travail ont promis d’améliorer de leur côté la gestion des informations sur les crimes inspirés par la haine et d’autres contenus illicites. Les entreprises se sont engagées à mettre en place des mécanismes conviviaux pour signaler les contributions critiques et à vérifier et supprimer dans un délai de 24 heures avec des équipes qualifiées sur le plan juridique et linguistique la majorité des contributions signalées, si elles sont illégales. Le droit allemand sert de référence pour la vérification.
Les engagements volontaires des entreprises ont donné lieu à de premières améliorations. Ceux-ci ne sont toutefois pas encore suffisants. Les contenus illicites supprimés sont encore trop peu nombreux. Un contrôle de la pratique de suppression de réseaux sociaux mis en œuvre par le site Internet jugendschutz.net de janvier à février 2017 a révélé que les plaintes des utilisatrices et utilisateurs contre les crimes inspirés par la haine et d’autres contenus illicites ne sont pas encore traitées immédiatement et suffisamment. Certes, les contenus illicites sur YouTube sont depuis supprimés dans 90 % des cas. Facebook n’a en revanche pratiqué la suppression que dans 39 % des cas, Twitter que dans 1 % des cas. 
Les fournisseurs de réseaux sociaux ont une responsabilité à laquelle ils doivent se conformer. Eu égard au fait que les instruments précédents et les engagements volontaires des réseaux sociaux n’ont pas suffisamment d’effet et qu’il y a des problèmes considérables lors de l’application de la législation en vigueur, il est nécessaire d’introduire des règles de conformité pour les réseaux sociaux dont le non-respect est sanctionné par une amende, afin de pouvoir lutter efficacement et immédiatement contre les crimes inspirés par la haine et d’autres contenus illicites sur le réseau.
B. Solution
Le projet introduit des règles légales de conformité pour inciter les réseaux sociaux à renforcer et à accélérer le traitement des plaintes, notamment d’utilisatrices et d’utilisateurs, relatives aux crimes inspirés par la haine et d’autres contenus illicites.
) Sont prévues une obligation légale pour les réseaux sociaux de remettre des rapports relatifs à la gestion des crimes inspirés par la haine et d’autres contenus illicites, une gestion des plaintes efficace ainsi que la désignation d’un mandataire «ad litem» au niveau national. Les infractions à ces obligations peuvent être passibles d’amendes à l’encontre de l’entreprise et des personnes soumises à l’obligation de surveillance.
C. Alternatives
Aucune.
D. Dépenses budgétaires sans charges d’exécution
Aucune.
E. Charges d’exécution
E.1 Charges d’exécution pour les citoyens
Aucune.
E.2 Charges d’exécution pour le secteur économique
Le projet introduit neuf nouvelles obligations d’information pour les réseaux sociaux, qui doivent être satisfaites dans un rapport devant être établi trimestriellement. L’évaluation des charges d’exécution qui y sont associées est, par nature, liée à des incertitudes. Les charges d’exécution imputables à chaque rapport, y compris les contreparties pour la publication au Journal officiel fédéral, sont évaluées à 50 000 euros. Il est également tenu compte du fait que les rapports sont limités thématiquement à la lutte contre les crimes inspirés par la haine et d’autres contenus illicites au sens du présent projet de loi.
En raison de la valeur seuil mentionnée à l’article premier, paragraphe 2 (deux millions d’utilisatrices et d’utilisateurs sur le territoire national), dix réseaux sociaux au maximum sont soumis à l’obligation de remettre des rapports. Les charges d’exécution totales relatives à l’obligation de remettre des rapports doivent donc être évaluées à deux millions d’euros par an.
L’évaluation des charges d’exécution relatives à l’obligation d’avoir un système de plaintes efficace est également liée à des incertitudes. En tenant compte de tous les facteurs pertinents, il en résulte des charges d’exécution annuelles à hauteur de 25 millions d’euros en ce qui concerne l’obligation d’avoir une gestion des plaintes efficace.
Enfin, les charges d’exécution relatives à l’obligation de désigner un mandataire «ad litem» au niveau national pour chaque procédure civile et chaque procédure d’amende en vertu de la présente loi sont évaluées à 1 million d’euros par an.
Le projet engendre dans l’ensemble des charges d’exécution à hauteur de 28 millions d’euros par an pour les réseaux sociaux. Ces charges d’exécution annuelles sont soumises à la règle «One in, one out» du gouvernement fédéral. La compensation s’effectue par le biais de parts de la participation du ministère fédéral de la justice et de la protection des consommateurs aux allègements issus de la loi sur l’allègement de la bureaucratie, notamment des petites et moyennes entreprises (loi d’allègement de la bureaucratie).
Dont les frais administratifs découlant des obligations d’information:
Deux millions d’euros par an.
E.3 Charges d’exécution pour l’administration
Le projet entraîne des charges d’exécution pour l’État fédéral et, dans une moindre mesure, pour les Länder.
La fonction, prévue dans la loi, de l’Office fédéral de justice en tant qu’autorité judiciaire en cas d’infractions à l’obligation de remettre des rapports en vertu du paragraphe 2 et à l’obligation d’une gestion des plaintes par les réseaux sociaux définie au paragraphe 3, engendre des coûts pour l’administration fédérale d’environ quatre millions d’euros par an et des charges uniques à hauteur d’environ 350 000 euros. 
Les réseaux sociaux ont pour obligation, en vertu du paragraphe 2, d’éditer trimestriellement un rapport relatif à la gestion des crimes inspirés par la haine et d’autres contenus illicites sur les réseaux sociaux. Le projet de loi concerne avant tout trois réseaux sociaux, il est envisageable d’intégrer sept autres réseaux. Au total, 40 rapports au maximum pourraient ainsi faire l’objet d’une procédure d’amende chaque année. Étant donné que les rapports suscitent une grande attention, environ 500 plaintes contre ces rapports sont envisageables. D’un autre côté, il est probable que les réseaux sociaux s’acquittent de leur obligation de remettre des rapports en temps utile et de manière correcte, si bien que la charge de contrôle soit limitée. Par conséquent, il n’en résultera probablement pas plus de 20 procédures d’amendes chaque année. 
En outre, les réseaux sociaux ont pour obligation, en vertu du paragraphe 3, d’avoir une gestion des plaintes efficace. Ils ont notamment pour obligation de supprimer un contenu manifestement illicite dans un délai de 24 heures après réception de la plainte. Les infractions à cette obligation peuvent être passibles d’une amende. Dans ce domaine, il faut s’attendre à un nombre considérable de plaintes à l’Office fédéral de justice. Au niveau des réseaux sociaux, selon les estimations, au moins 500 000 plaintes proviennent chaque année d’Allemagne en raison des crimes inspirés par la haine et d’autres contenus illicites. Cependant, seule une fraction est supprimée ou bloquée. De nombreux utilisateurs ayant signalé de prétendus crimes inspirés par la haine ou d’autres contenus illicites pourraient donc être amenés à transmettre leur plainte infructueuse à l’Office fédéral de justice. On estime que cela se produira dans cinq pour cent de l’ensemble des plaintes infructueuses, donc dans environ 25 000 cas. Étant donné que ces plaintes seront toutefois en grande partie infondées, on peut escompter un volume annuel de 500 procédures d’amendes dans le domaine de la gestion des plaintes.
Selon une estimation de l’Office fédéral de justice, la fonction d’autorité judiciaire introduite par le projet engendre des dépenses de personnel annuelles supplémentaires pour l’enregistrement et le contrôle des plaintes, la conduite des procédures d’amendes, y compris des procédures de recours, la surveillance technique et juridique, les fonctions de direction et de gestion, l’exécution forcée et la comptabilité. S’y ajoute du personnel pour l’exploitation informatique. Les dépenses de personnel se composent comme suit: 
	
	Postes
	Dépenses de personnel par poste/année, y compris forfait de dépenses de matériel (€)
	Dépenses de personnel totales (€)

	A 15
	1
	125 158,19
	125 158

	A 14
	7
	112 523,69
	787 666

	A 13gD
	2,5
	103 647,49
	259 186

	A 12
	20
	95 273,87
	1 905 477

	A 8
	8,5
	72 233,77
	613 987

	A 6e
	0,5
	65 318
	32 659

	Total
	39,5
	
	3 724 134


D’autres charges d’exécution sont engendrées par la nécessité de formation et d’accompagnement des collaboratrices et des collaborateurs, de traductions de contenus en langues étrangères signalés comme étant illégaux et par la surveillance prévue à l’article 3, paragraphe 5, par un organisme externe. Le montant total des dépenses est évalué à 300 000 euros par an. S’agissant des frais informatiques, des dépenses de matériel uniques à hauteur d’environ 350 000 euros et des charges annuelles à hauteur de 25 000 euros sont à prévoir. 
Les faibles charges d’exécution pour les Länder résultent, d’une part, de l’obligation, prévue à l’article 4, paragraphe 5, pour l’Office fédéral de justice d’obtenir, dans les cas douteux, une décision à titre préjudiciel sur l’illégalité auprès du tribunal compétent. Le volume est évalué à moins de 100 cas par an. D’autre part, les tribunaux des Länder sont saisis de procédures judiciaires conformément à la loi sur les infractions administratives. On prévoit ici 200 procédures par an. Le montant total des charges d’exécution nécessaires est évalué à 200 000 euros par an. 
F. Autres coûts
Aucune répercussion sur le niveau des prix, notamment sur le niveau des prix à la consommation, n’est prévue
Projet de loi du ministère fédéral de la justice et de la protection des consommateurs
Projet de loi visant à améliorer l’application de la législation sur les réseaux sociaux
(Loi d’application sur les réseaux – NetzDG)
du ...
Le Bundestag a adopté la loi suivante:
Chapitre 1
Loi visant à améliorer l’application de la législation sur les réseaux sociaux
(Loi d’application sur les réseaux – NetzDG)
Article premier
Champ d’application
(1) La présente loi s’applique aux fournisseurs de télémédias qui exploitent, dans un but lucratif, des plateformes sur Internet permettant à des utilisateurs d’échanger n’importe quel contenu avec d’autres utilisateurs, de le partager ou de le rendre accessible au public (réseaux sociaux). Les plateformes présentant des offres journalistiques et rédactionnelles sous la responsabilité du fournisseur de services lui-même ne sont pas considérées comme des réseaux sociaux au sens de la présente loi.
(2) Le fournisseur d’un réseau social est dispensé des obligations visées aux articles 2 et 3, si le réseau social possède moins de deux millions d’utilisateurs sur le territoire national. 
(3) Les contenus illicites sont des contenus au sens du paragraphe 1, qui réunissent les éléments de l’infraction aux articles 86, 86a, 89a, 90, 90a, 90b, 91, 100a, 111, 126, 129 à 129b, 130, 131, 140, 166, 184b, 184d, 185 à 187, 241 ou 269 du code pénal.
Article 2
Obligation de rapport
(4) Les fournisseurs de réseaux sociaux ont pour obligation d’établir trimestriellement un rapport en langue allemande concernant la gestion des plaintes relatives aux contenus illicites sur leurs plateformes et comportant les données visées au paragraphe 2, et de le publier au Journal officiel fédéral ainsi que sur leur propre page d’accueil, au plus tard un mois après la fin de chaque trimestre. Le rapport publié sur sa propre page d’accueil doit être facilement identifiable, directement accessible et disponible en permanence.
(5) Le rapport doit au moins traiter des aspects suivants:
1. observations générales sur les efforts entrepris par le fournisseur du réseau social pour mettre un terme aux infractions sur les plateformes,
2. présentation des mécanismes de transmission des plaintes relatives aux contenus illicites et des critères décisionnels concernant la suppression et le blocage des contenus illicites,
3. nombre de plaintes relatives aux contenus illicites, reçues pendant la période du rapport, ventilé selon les plaintes d’organismes de réclamation et les plaintes d’utilisateurs et en fonction du motif de la plainte,
4. organisation, effectifs, compétence professionnelle et linguistique des unités de travail chargées du traitement des plaintes, formation et accompagnement des personnes responsables du traitement des plaintes,
5. adhésion à des organisations interprofessionnelles avec indication précisant si un organisme de réclamation existe dans ces organisations interprofessionnelles,
6. nombre de plaintes pour lesquelles un organisme externe a été consulté afin de préparer la décision, 
7. nombre de plaintes ayant abouti, pendant la période du rapport, à la suppression ou au blocage du contenu incriminé, ventilé selon les plaintes d’organismes de réclamation et les plaintes d’utilisateurs et en fonction du motif de la plainte,
8. durée écoulée entre la réception de la plainte auprès du réseau social et la suppression ou le blocage du contenu illicite, ventilé selon les plaintes d’organismes de réclamation et les plaintes d’utilisateurs, en fonction du motif de la plainte ainsi qu’en fonction des délais «dans un délai de 24 heures»/«dans un délai de 48 heures»/«dans un délai d’une semaine»/«à une date ultérieure»,
9. mesures relatives à l’information du plaignant ainsi que de l’utilisateur, pour lequel le contenu incriminé a été stocké, concernant la décision relative à la plainte.
Article 3
Gestion des plaintes relatives aux contenus illicites
(6) Le fournisseur d’un réseau social doit tenir à disposition une procédure efficace et transparente conformément aux paragraphes 2 et 3 s’agissant de la gestion des plaintes relatives aux contenus illicites. Le fournisseur doit mettre à la disposition des utilisateurs une procédure de transmission des plaintes relatives aux contenus illicites, facilement identifiable, directement accessible et disponible en permanence. 
(7) La procédure doit garantir que le fournisseur du réseau social
1. prend immédiatement acte de la plainte et examine si le contenu est illicite et s’il doit être supprimé ou si l’accès à ce dernier doit être bloqué,
2. supprime un contenu manifestement illicite ou en bloque l’accès dans un délai de 24 heures après réception de la plainte; cela ne s’applique pas si le réseau social a convenu avec les autorités judiciaires compétentes d’un délai plus long pour supprimer ou bloquer le contenu manifestement illicite,
3. supprime tout contenu illicite ou en bloque l’accès dans un délai de 7 jours après réception de la plainte,
4. en cas de suppression, sauvegarde le contenu à des fins de preuve et, à cet effet, le stocke pour une durée de dix semaines sur le territoire national,
5. informe immédiatement le plaignant et l’utilisateur de toute décision et justifie sa décision à leur égard, et
6. supprime ou bloque également immédiatement toutes les copies du contenu illicite se trouvant sur les plateformes.
(8) La procédure doit prévoir que toute plainte et la mesure adoptée pour y remédier soient documentées sur le territoire national.
(9) La gestion des plaintes doit être surveillée par la direction du réseau social dans le cadre de contrôles mensuels. Il convient de remédier immédiatement aux insuffisances organisationnelles dans la gestion des plaintes reçues. La direction du réseau social doit régulièrement, au moins tous les six mois, offrir une formation et un accompagnement en langue allemande aux personnes chargées du traitement des plaintes.
(10) Les procédures visées au paragraphe 1 peuvent être surveillées par un organisme mandaté par l’autorité administrative mentionnée à l’article 4.
Article 4
Dispositions en matière d’amendes
(11) Commet une infraction toute personne qui, délibérément ou involontairement,
1. contrairement à l’article 2, paragraphe 1, phrase 1, n’établit pas un rapport ou ne le fait pas de manière correcte, complète ou dans les délais impartis, ou ne le publie pas ou pas de manière correcte, complète, prescrite ou dans les délais impartis,
2. contrairement à l’article 3, paragraphe 1, phrase 1, ne tient pas à disposition une procédure y étant mentionnée pour la gestion des plaintes d’organismes de réclamation ou d’utilisateurs, qui résident ou ont leur siège sur le territoire national, ou ne le fait pas de manière correcte ou complète,
3. contrairement à l’article 3, paragraphe 1, phrase 2, ne met pas à disposition une procédure y étant mentionnée ou ne le fait pas de manière correcte,
4. contrairement à l’article 3, paragraphe 4, phrase 1, ne surveille pas la gestion des plaintes ou ne le fait pas de manière correcte,
5. contrairement à l’article 3, paragraphe 4, phrase 2, ne remédie pas à une insuffisance organisationnelle ou ne le fait pas dans les délais impartis,
6. contrairement à l’article 3, paragraphe 4, phrase 3, n’offre pas une formation ou un accompagnement ou ne le fait pas dans les délais impartis, ou
7. contrairement à l’article 5, ne désigne pas un mandataire «ad litem» au niveau national ou une personne au niveau national habilitée à recevoir les demandes d’informations, ou ne le fait pas dans les délais impartis.
(12) Dans les cas du paragraphe 1, point 7, l’infraction administrative peut être passible d’une amende d’un montant maximal de 500 000 euros, dans les autres cas du paragraphe 1, elle peut être passible d’une amende d’un montant maximal de cinq millions d’euros. L’article 30, paragraphe 2, phrase 3, de la loi sur les infractions administratives s’applique.
(13) L’infraction administrative peut également être sanctionnée si elle n’est pas commise sur le territoire national. 
(14) L’autorité administrative au sens de l’article 36, paragraphe 1, point 1, de la loi sur les infractions administratives est l’Office fédéral de justice. Le ministère fédéral de la justice et de la protection des consommateurs adopte, en accord avec le ministère fédéral de l’intérieur et le ministère fédéral de l’économie et de l’énergie, des principes administratifs généraux relatifs à l’exercice du pouvoir discrétionnaire de l’autorité en charge des amendes lors de l’introduction d’une procédure d’amende et lors du calcul de l’amende.
(15) Si l’autorité administrative veut fonder sa décision sur le fait qu’un contenu non supprimé ou non bloqué est illicite au sens de l’article premier, paragraphe 3, elle doit au préalable obtenir une décision judiciaire statuant sur l’illégalité. Est compétent le tribunal statuant sur le recours contre l’amende. La demande de décision à titre préjudiciel doit être transmise au tribunal avec l’avis du réseau social. Il est possible de statuer sur la demande sans procédure orale. La décision n’est pas contestable et n’est pas contraignante pour l’autorité administrative. 
Article 5
Mandataire «ad litem» au niveau national
Les fournisseurs de réseaux sociaux doivent désigner immédiatement un mandataire «ad litem» au niveau national en charge des notifications dans le cadre des procédures d’amendes prévues par la présente loi à l’égard de l’autorité administrative, du parquet et du tribunal compétent, ainsi que dans le cadre des procédures civiles à l’égard du tribunal compétent. Il convient de désigner une personne habilitée à recevoir les demandes d’informations d’une autorité judiciaire nationale.
Article 6
Dispositions transitoires
(16) Le rapport visé à l’article 2 doit être présenté pour la première fois lors du deuxième trimestre suivant l’entrée en vigueur de la présente loi.
(17) Les procédures visées à l’article 3 doivent être mises en place dans un délai de trois mois après l’entrée en vigueur de la présente loi.
Chapitre 2
Amendement de la loi sur les télémédias
À l’article 14, paragraphe 2, de la loi sur les télémédias, modifiée en dernier lieu par le chapitre 1 de la loi du 21 juillet 2016 (Journal officiel de la République fédérale d’Allemagne I, p. 1766), les termes «ou d’autres droits absolument protégés» sont insérés après le terme «propriété».
Chapitre 3
Entrée en vigueur
La présente loi entre en vigueur le jour suivant celui de sa promulgation.
Exposé des motifs
A. Partie générale
I. Objectif et nécessité des dispositions
On constate actuellement une modification massive du discours social sur le réseau et notamment sur les réseaux sociaux. La culture du débat sur le réseau est souvent agressive, blessante et fréquemment haineuse. Les discours haineux et les campagnes de dénigrement racistes peuvent donner lieu à la diffamation de tout un chacun fondée sur les opinions, la couleur de la peau ou l’origine, la religion, le sexe ou la sexualité. Les crimes inspirés par la haine et d’autres contenus illicites contre lesquels on ne peut pas lutter efficacement et engager des poursuites peuvent grandement menacer la coexistence pacifique dans une société libre, ouverte et démocratique. Sur la base de l’expérience acquise dans la campagne électorale américaine, la lutte contre les fausses nouvelles («Fake News») répréhensibles diffusées sur les réseaux sociaux figure désormais au premier rang des priorités également en République fédérale d’Allemagne. Il convient donc d’améliorer l’application de la législation sur les réseaux sociaux pour supprimer immédiatement les contenus objectivement illicites, par exemple, les discours haineux, les insultes, la diffamation ou le trouble à l’ordre public par la simulation d’infractions pénales. 
Le développement croissant des crimes inspirés par la haine et d’autres contenus illicites, surtout sur les réseaux sociaux, a déjà poussé le ministère fédéral de la justice et de la protection des consommateurs en 2015 à créer un groupe de travail avec les opérateurs des réseaux et les représentants de la société civile. Les entreprises représentées dans le groupe de travail ont promis d’améliorer de leur côté la gestion des informations sur les crimes inspirés par la haine et d’autres contenus illicites. Les entreprises se sont engagées à mettre en place des mécanismes conviviaux pour signaler les contributions critiques et à vérifier et supprimer dans un délai de 24 heures avec des équipes qualifiées sur le plan juridique et linguistique la majorité des contributions signalées, si elles sont illégales. Le droit allemand sert de référence pour la vérification.
Les engagements volontaires des entreprises ont donné lieu à de premières améliorations. Ceux-ci ne sont toutefois pas encore suffisants. Les contenus illicites supprimés sont encore trop peu nombreux. Un contrôle de la pratique de suppression de réseaux sociaux mis en œuvre par le site Internet jugendschutz.net de janvier à février 2017 a révélé que les plaintes d’utilisateurs normaux contre les crimes inspirés par la haine et d’autres contenus illicites ne sont pas encore traitées immédiatement et suffisamment. Certes, les contenus illicites sur YouTube sont depuis supprimés dans 90 % des cas. Facebook n’a en revanche pratiqué la suppression que dans 39 % des cas. Quant au réseau Twitter, il ne l’a pratiquée que dans 1 % des cas.
La transparence des réseaux sociaux est également insuffisante. Les informations publiées par les réseaux sociaux sur la suppression et le blocage des contenus illicites sur leurs plateformes ne sont pas suffisamment pertinentes. Les plaintes reçues ne sont pas ventilées selon les groupes de cas et, en outre, les entreprises ne donnent pas d’indications sur le pourcentage de plaintes donnant lieu à des suppressions ou des blocages.
Les fournisseurs de réseaux sociaux ont une responsabilité vis-à-vis de la culture du débat social à laquelle ils doivent se conformer. Eu égard au fait que les instruments précédents et les engagements volontaires des réseaux sociaux n’ont pas suffisamment d’effet et qu’il y a des problèmes considérables lors de l’application de la législation en vigueur, il est nécessaire d’introduire des règles de conformité pour les réseaux sociaux dont le non-respect est sanctionné par une amende, afin de pouvoir lutter efficacement et immédiatement contre les crimes inspirés par la haine et d’autres contenus illicites sur le réseau.
II. Contenu essentiel du projet
Le projet prévoit l’introduction de règles légales de conformité pour inciter les réseaux sociaux à renforcer et à accélérer le traitement des plaintes relatives aux crimes inspirés par la haine et d’autres contenus illicites. À cet égard, une définition légale du réseau social a pour objectif de garantir que l’obligation de déclaration ne concerne que les opérateurs de grands réseaux sociaux ayant une influence sur l’opinion publique et pas tous les fournisseurs de services selon la loi sur les télémédias (TMG). Les plateformes médiatiques offrant leurs propres contenus journalistiques et rédactionnels ne sont pas concernées par le projet. La définition des réseaux sociaux couvre aussi bien l’échange de contenus avec d’autres utilisateurs dans une communauté fermée (gated community) que la diffusion de contenus auprès du public. Un seuil minimal est prévu pour les petites entreprises (les sociétés de type «jeunes pousses»). En outre, il est précisé que seuls sont visés les contenus illégaux qui réunissent les éléments objectifs de l’infraction aux normes pénales qui permettent de lutter contre les crimes inspirés par la haine ou d’autres contenus illicites diffusés sur le réseau ainsi que contre d’autres formes de trouble à l’ordre public. 
Les crimes inspirés par la haine réunissent généralement des éléments constitutifs d’une infraction tels que la diffamation, la calomnie ou les discours haineux. Sont également visées les fausses nouvelles («Fake News»), dans la mesure où elles réunissent objectivement les éléments de l’infraction à une ou plusieurs normes pénales mentionnées à l’article premier, paragraphe 3, par exemple le trouble à l’ordre public par la simulation d’infractions pénales.
Les réseaux sociaux sont légalement tenus de rendre compte trimestriellement de la gestion des plaintes relatives aux contenus pénalement répréhensibles. Le rapport doit aussi bien contenir des données statistiques sur le volume des plaintes et la pratique décisionnelle des réseaux que fournir des informations sur les équipes chargées du traitement des plaintes. Le rapport sera publié dans la version électronique du Journal officiel fédéral et sur la propre page d’accueil du réseau social de façon à pouvoir être facilement retrouvé.
Le projet fixe des normes légales pour une gestion efficace des plaintes, qui garantissent la suppression par les réseaux sociaux, en général 24 heures après réception de la plainte de l’utilisateur, de contenus manifestement pénalement répréhensibles qui réunissent les éléments objectifs de l’infraction à une des dispositions pénales mentionnées à l’article premier, paragraphe 3. Il est nécessaire de disposer de procédures efficaces et transparentes permettant de supprimer immédiatement les contenus illicites, y compris de mécanismes conviviaux permettant de transmettre les plaintes. Le régime de responsabilité applicable aux fournisseurs de services selon l’article 10 de la loi TMG constitue la base de cette obligation de conformité. Ceux-ci sont tenus de supprimer immédiatement un contenu illicite qu’ils stockent pour un utilisateur ou d’en bloquer l’accès, s’ils en ont pris connaissance. Les obligations de conformité énoncées dans le présent projet présupposent cette obligation des fournisseurs de services et la concrétisent. 
Le besoin d’une réglementation en matière de gestion des plaintes relatives aux crimes inspirés par la haine et autres contenus illicites, à la différence des «médias classiques», s’explique par la spécificité d’Internet. Une situation illégale ne se perpétue pas de la même manière dans les médias classiques que sur Internet. 
Le non-respect délibéré ou involontaire de l’obligation de remettre des rapports et la violation de l’obligation d’avoir une gestion des plaintes efficace représentent, selon le projet, une infraction administrative qui peut être passible d’une amende d’un montant maximal de 5 millions d’euros. L’infraction administrative se rapporte aux obligations d’organisation s’agissant de la gestion des plaintes. Commet une infraction celui qui, délibérément ou involontairement, ne met pas en place une gestion des plaintes ou le fait de manière insuffisante, ne remédie pas aux insuffisances organisationnelles ou manque aux prescriptions légales en matière de gestion des plaintes sur une période non négligeable. Conformément à l’article 17, paragraphe 4, de la loi sur les infractions administratives (OWiG), l’amende doit être supérieure à l’avantage économique retiré de l’infraction administrative. 
En vertu de l’article 130, de la loi OWiG, applicable en plus, il est également possible de poursuivre le propriétaire de l’entreprise qui exploite le réseau social, dans le cas où la violation de l’obligation d’avoir une gestion des plaintes efficace ou de l’obligation de remettre des rapports aurait pu être empêchée ou rendue sensiblement plus difficile par une surveillance adéquate. 
Conformément à l’article 30, de la loi OWiG, une amende peut également être fixée à l’encontre de personnes morales ou de groupements de personnes. Le montant maximal de l’amende, selon le présent projet, s’élève dans ce cas à 50 000 000 d’euros (article 30, paragraphe 2, phrase 3, de la loi OWiG). 
Le projet détermine comme autorité administrative compétente selon l’article 36 de la loi OWiG, l’Office fédéral de justice, qui est également tenu de vérifier dans le cadre des poursuites à l’encontre des éléments constitutifs d’une infraction administrative mentionnés dans le présent projet, s’il existe un contenu illicite au sens de l’article premier, paragraphe 3. Dans ce contexte, la compétence de contrôle de l’Office fédéral de justice est comparable à l’activité des institutions de supervision des médias des Länder en tant qu’autorité administrative compétente conformément à l’article 24 du traité sur la protection des mineurs dans les médias. Les institutions de supervision des médias des Länder peuvent infliger des amendes à l’encontre des fournisseurs de télémédias en raison de propositions illicites incitant à la haine, appelant à la violence ou s’attaquant à la dignité humaine. 
III. Alternatives
Aucune. Les engagements volontaires des réseaux sociaux se sont avérés insuffisants.
IV. Compétence législative
La compétence législative de l’État fédéral découle de l’article 74, paragraphe 1, point 11, de la loi fondamentale (droit de l’économie), ainsi que de l’article 74, paragraphe 1, point 7, de la loi fondamentale (assistance publique), dans la mesure où les intérêts de la protection des mineurs sont concernés, et en ce qui concerne les dispositions en matière d’amendes (article 4 du projet), de l’article 74, paragraphe 1, point 1, de la loi fondamentale (droit pénal). L’article 74, paragraphe 1, point 7, de la loi fondamentale est applicable, étant donné que l’objectif de protection du projet de loi, qui s’oppose à la brutalité de la culture du débat sur les réseaux sociaux, touche également au but de protection des mineurs dans les médias, à savoir le développement des enfants et des mineurs ou leur éducation à une personnalité autonome et sociable. La compétence législative de l’État fédéral dans le domaine de l’amélioration de l’application de la législation sur les réseaux sociaux est donnée, étant donné que la réalisation de conditions de vie équivalentes sur le territoire fédéral et la sauvegarde de l’unité juridique ou économique dans l’intérêt national sont requises avec une réglementation légale fédérale (article 72, paragraphe 2, de la loi fondamentale). Une législation fédérale unifiée dans le domaine de l’application de la législation sur les réseaux sociaux permet d’éviter qu’en République fédérale d’Allemagne, les conditions de vie n’évoluent différemment, les crimes inspirés par la haine et d’autres contenus illicites n’étant pas, le cas échéant, combattus et poursuivis efficacement dans chaque Land et la coexistence pacifique d’une société libre, ouverte et démocratique y étant, de ce fait, mise en danger. Les réglementations ne peuvent donc être effectuées que par le législateur fédéral, faute de quoi il existerait un risque de fragmentation juridique qui n’est pas acceptable à la fois dans l’intérêt de l’État fédéral comme dans celui des Länder. Une structuration unifiée au niveau fédéral de l’application de la législation sur les réseaux sociaux garantit l’application de critères uniformes, indépendamment de la localisation des fournisseurs de réseaux sociaux, et contre ainsi les migrations internes et une course possible entre les Länder pour assurer le niveau de protection le plus faible afin d’attirer les fournisseurs de réseaux sociaux.
V. Compatibilité avec la législation de l’Union européenne et les traités internationaux
Les règles légales de conformité prévues aux articles 2, 3 et 5 du projet sont compatibles avec le droit européen. Cela vaut notamment pour la directive 2000/31/CE (directive sur le commerce électronique). 
1. Directive 2000/31/CE (directive sur le commerce électronique)
a) La directive sur le commerce électronique met déjà à disposition toute une série d’instruments pouvant être mis en œuvre pour réguler les réseaux sociaux. 
Ainsi, en vertu de l’article 14 de la directive sur le commerce électronique, les États membres peuvent rendre un fournisseur de services responsable des informations stockées à la demande d’un utilisateur, dès lors qu’il a «effectivement connaissance de l’activité ou de l’information illicites et, en ce qui concerne une demande en dommages et intérêts, n’[a] pas connaissance de faits ou de circonstances selon lesquels l’activité ou l’information illicite est apparente» (article 14, paragraphe 1, point a, de la directive sur le commerce électronique), ou lorsque le fournisseur de services, «dès le moment où il a de telles connaissances, [agit] promptement pour retirer les informations ou rendre l’accès à celles-ci impossible» (article 14, paragraphe 1, point b, de la directive sur le commerce électronique). Cette disposition de la directive ne se réfère toutefois pas expressément à la mise en place d’une procédure de gestion des plaintes, sans parler de la possibilité pour les États membres de prévoir également des amendes à titre de sanction (article 20 de la directive sur le commerce électronique). L’article 14, paragraphe 3, de la directive sur le commerce électronique ouvre la variante supplémentaire «pour les États membres, d’instaurer des procédures régissant le retrait de ces informations ou les actions pour en rendre l’accès impossible». Il correspond au considérant 46 selon lequel «la présente directive n’affecte pas la possibilité qu’ont les États membres de définir des exigences spécifiques auxquelles il doit être satisfait promptement avant de retirer des informations ou d’en rendre l’accès impossible». En conséquence, le considérant 48 ouvre la possibilité pour les États membres d’exiger des fournisseurs de services «qu’ils agissent avec les précautions que l’on peut raisonnablement attendre d’eux et qui sont définies dans la législation nationale, et ce afin de détecter et d’empêcher certains types d’activités illicites».
L’article 15, paragraphe 1, de la directive sur le commerce électronique interdit aux États membres d’imposer aux fournisseurs de services une obligation générale de surveiller les informations qu’ils transmettent ou stockent, ou une obligation générale de rechercher activement des faits ou des circonstances révélant des activités illicites. Cette obligation générale de procéder à des recherches n’est pas non plus établie dans le présent projet.
b) À titre subsidiaire, il existe également une marge de manœuvre pour les réglementations nationales en dehors des instruments présentés par la directive sur le commerce électronique. Certes, l’article 3, paragraphe 2, de la directive sur le commerce électronique comporte une interdiction générale pour les États membres de restreindre, pour des raisons relevant dudit domaine coordonné, la libre circulation des services de la société de l’information en provenance d’un autre État membre. Il s’agit entre autres, selon l’article 2, paragraphe h, point i, 2e tiret de la directive sur le commerce électronique, des exigences qu’un fournisseur de services doit satisfaire et qui concernent l’exercice de l’activité d’un service de la société de l’information, telles que les exigences portant sur le comportement du fournisseur de services, la qualité ou le contenu du service, ou sur la responsabilité du fournisseur de services. Les obligations des opérateurs proposées dans le projet devraient également être couvertes au niveau des réseaux sociaux.
L’article 3, paragraphe 4, point a, i, de la directive sur le commerce électronique prévoit cependant une exception à l’interdiction générale. Sont ensuite autorisées des mesures nécessaires, par exemple, pour les raisons suivantes: «la protection de l’ordre public, en particulier la prévention, les investigations, la détection et les poursuites en matière pénale, notamment la protection des mineurs et la lutte contre l’incitation à la haine pour des raisons de race, de sexe, de religion ou de nationalité et contre les atteintes à la dignité de la personne humaine». Le projet de loi prévoit notamment une gestion efficace des plaintes visant à améliorer l’application des éléments constitutifs d’infractions pénales mentionnés à l’article premier, paragraphe 3, sur les réseaux sociaux. Cela est nécessaire pour combattre et poursuivre efficacement les crimes inspirés par la haine et d’autres contenus illicites. La coexistence pacifique d’une société libre, ouverte et démocratique en Allemagne sera ainsi protégée. 
Le projet satisfait également aux conditions supplémentaires concernant l’exception à l’interdiction de régulation. L’article 3, paragraphe 4, point a, ii et iii, de la directive sur le commerce électronique exige ainsi que les mesures soient prises à l’encontre d’un service bien défini de la société de l’information qui porte atteinte aux objectifs de protection précités ou qui constitue un risque sérieux et grave d’atteinte à ces objectifs, et que les mesures soient proportionnelles à ces objectifs de protection. Les obligations de conformité des réseaux sociaux réglementées dans le projet concernent des services spécifiques de la société de l’infirmation et servent à empêcher tout acte objectivement illégal. 
En outre, l’article 3, paragraphe 4, point b, i, 1er tiret de la directive sur le commerce électronique présuppose certes d’un point de vue procédural que l’État membre, qui souhaite prendre une mesure d’exception à l’interdiction générale, demande tout d’abord à l’État membre dans lequel le fournisseur de services est établi, de prendre ses propres mesures que ce dernier ne prend cependant pas par la suite ou qui s’avèrent insuffisantes. En outre, l’article 3, paragraphe 4, point b, i, 2e tiret de la directive sur le commerce électronique prévoit pour la procédure que l’État membre résolu à prendre une disposition dérogatoire doit notifier à l’État membre préalablement sollicité en vain et à la Commission européenne son intention de prendre désormais de telles mesures. En cas d’urgence, l’article 3, paragraphe 5, de la directive sur le commerce électronique permet cependant de renoncer aux procédures afin de permettre une action immédiate. Une action immédiate s’impose de toute urgence pour lutter efficacement contre les crimes inspirés par la haine et d’autres actes objectivement illégaux sur Internet.
2. Libre prestation des services
Sous réserve de dispositions de droit dérivé spécifiques, une réglementation nationale visant à améliorer l’application de la législation sur les réseaux sociaux doit être mesurée aux libertés fondamentales du droit de l’Union, dès lors qu’il existe une incidence transfrontalière. Il conviendrait de partir de ce principe. Parce que la réglementation ne s’adresse pas uniquement aux opérateurs nationaux et ne comprend pas seulement leur prestation de services sur le territoire national, mais elle concerne aussi les opérateurs d’autres États membres ou la prestation de services d’opérateurs nationaux rendue à des utilisateurs vivant dans d’autres États membres (sauf en ce qui concerne l’article 4, paragraphe 1, point 2, du projet). 
Est ici affectée la liberté fondamentale de la libre prestation des services (article 56 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne). Une restriction n’est ici justifiée que s’il s’avère qu’elle répond à des raisons impératives d’intérêt général, qu’elle est de nature à atteindre l’objectif qu’elle poursuit et qu’elle ne va pas au-delà de ce qui est nécessaire à la réalisation de cet objectif. 
La prévention et la lutte contre les crimes inspirés par la haine et d’autres contenus illicites sur les plateformes des réseaux sociaux doivent être considérées comme des objectifs impératifs d’intérêt général. L’objectif poursuivi par le projet est indiqué dans l’exposé des motifs. Il y est également résolument expliqué sur la base de quelles considérations les obligations de conformité et les obligations de présenter des rapports passibles d’une amende sont considérées comme étant adaptées et nécessaires. 
3. Obligation de notification en vertu de la directive (UE) 2015/1535
La réglementation planifiée est soumise à l’obligation de notification en vertu de la directive (UE) 2015/1535 du 9 septembre 2015 prévoyant une procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de l’information. 
VI. Impact de la loi
1. Simplification législative et administrative
Le projet de loi ne sert pas à la simplification législative et administrative.
2. Aspects relatifs à la durabilité
L’objectif fondamental du projet consiste à contrer les crimes inspirés par la haine et d’autres contenus illicites qui réunissent les éléments de l’infraction à l’article premier, paragraphe 3, du projet de loi, sur les réseaux sociaux, afin de favoriser la coexistence pacifique dans une société libre, ouverte et démocratique. Cet objectif répond aux principes directeurs du gouvernement fédéral en matière de développement durable dans le sens de la stratégie allemande de gestion durable. Car la durabilité vise à renforcer la cohésion sociale en vertu de la disposition de gestion numéro 10, conformément au chiffre II. 2. du système de gestion durable de la stratégie allemand de gestion durable. 
3. Dépenses budgétaires sans charges d’exécution
Aucune.
4. Charges d’exécution
4.1
Charges d’exécution pour les citoyens
Aucune.
4.2
Charges d’exécution pour le secteur économique
Le projet introduit neuf nouvelles obligations d’information pour les réseaux sociaux, qui doivent être satisfaites dans un rapport devant être établi trimestriellement. L’évaluation des charges d’exécution qui y sont associées est, par nature, liée à des incertitudes. Pour les considérations ultérieures, on part du principe qu’à l’heure actuelle, les entreprises collectent déjà en interne la majorité des informations requises dans le projet, de sorte que ces obligations d’information n’engendrent pas de charges supplémentaires considérables au niveau des réseaux sociaux. En outre, les opérateurs de réseaux sociaux publient déjà à l’heure actuelle une partie des informations requises dans le projet dans des rapports dits de transparence. Le projet engendre donc en premier lieu une charge de vérification et de contrôle supplémentaire s’agissant des chiffres disponibles en interne. 
Avec ces conditions, les charges d’exécution imputables à chaque rapport, y compris les contreparties pour la publication au Journal officiel fédéral, sont évaluées à 50 000 euros. Il est également tenu compte du fait que les rapports sont limités thématiquement à la lutte contre les crimes inspirés par la haine et d’autres contenus illicites au sens du présent projet de loi.
En raison de la valeur seuil mentionnée à l’article premier, paragraphe 2 (deux millions d’utilisatrices et d’utilisateurs sur le territoire national), dix réseaux sociaux au maximum sont soumis à l’obligation de remettre des rapports. Les charges d’exécution totales relatives à l’obligation de remettre des rapports doivent donc être évaluées à deux millions d’euros par an.
L’évaluation des charges d’exécution relatives à l’obligation d’avoir un système de plaintes efficace est également liée à des incertitudes. Les frais que les réseaux sociaux consacrent aux systèmes de plaintes déjà en place ne sont pas connus. Pour calculer les charges d’exécution engendrées par le projet, seuls sont pertinents les coûts liés à la lutte contre les crimes inspirés par la haine et d’autres contenus illicites postés par des utilisatrices et des utilisateurs vivant sur le territoire national. Ces coûts sont évalués à 50 millions d’euros par an pour tous les réseaux sociaux. On suppose en outre que les réseaux sociaux devront augmenter leurs dépenses liées à la lutte contre les crimes inspirés par la haine et d’autres contenus illicites de 50 pour cent par rapport à la situation actuelle, pour satisfaire aux exigences de conformité découlant du présent projet. Il en résulte des charges d’exécution annuelles à hauteur de 25 millions d’euros en ce qui concerne l’obligation d’avoir une gestion des plaintes efficace.
Enfin, les charges d’exécution relatives à l’obligation de désigner un mandataire «ad litem» au niveau national pour chaque procédure civile et chaque procédure d’amende en vertu de la présente loi sont évaluées à 1 million d’euros par an.
Le projet engendre dans l’ensemble des charges d’exécution à hauteur de 28 millions d’euros par an pour les réseaux sociaux. Ces charges d’exécution annuelles sont soumises à la règle «One in, one out» du gouvernement fédéral. La compensation s’effectue par le biais de parts de la participation du ministère fédéral de la justice et de la protection des consommateurs aux allègements issus de la loi sur l’allègement de la bureaucratie, notamment des petites et moyennes entreprises (loi d’allègement de la bureaucratie).
Dont les frais administratifs découlant des obligations d’information:
Deux millions d’euros par an.
4.3
Charges d’exécution de l’administration
Le projet entraîne des charges d’exécution pour l’État fédéral et, dans une moindre mesure, pour les Länder.
La fonction, prévue dans la loi, de l’Office fédéral de justice en tant qu’autorité judiciaire en cas d’infractions à l’obligation de remettre des rapports en vertu du paragraphe 2 et à l’obligation d’une gestion des plaintes par les réseaux sociaux définie au paragraphe 3, engendre des coûts pour l’administration fédérale d’environ quatre millions d’euros par an et des charges uniques à hauteur d’environ 350 000 euros. 
Les réseaux sociaux ont pour obligation, en vertu du paragraphe 2, d’éditer trimestriellement un rapport relatif à la gestion des crimes inspirés par la haine et d’autres contenus illicites sur les réseaux sociaux. Le projet de loi concerne en premier lieu trois réseaux sociaux, il est envisageable d’intégrer sept autres réseaux. Au total, 40 rapports au maximum pourraient ainsi faire l’objet d’une procédure d’amende chaque année. Étant donné que les rapports suscitent une grande attention, environ 500 plaintes contre ces rapports sont envisageables. D’un autre côté, il est probable que les réseaux sociaux s’acquittent de leur obligation de remettre des rapports en temps utile et de manière correcte, si bien que la charge de contrôle soit limitée. Par conséquent, il n’en résultera probablement pas plus de 20 procédures d’amendes chaque année. 
En outre, les réseaux sociaux ont pour obligation, en vertu du paragraphe 3, d’avoir une gestion des plaintes efficace. Ils ont notamment pour obligation de supprimer un contenu manifestement illicite dans un délai de 24 heures après réception de la plainte. Les infractions à cette obligation peuvent être passibles d’une amende. Dans ce domaine, il faut s’attendre à un nombre considérable de plaintes à l’Office fédéral de justice. Au niveau des réseaux sociaux, selon les estimations, au moins 500 000 plaintes proviennent chaque année d’Allemagne en raison des crimes inspirés par la haine et d’autres contenus illicites. Cependant, seule une fraction est supprimée ou bloquée. De nombreux utilisateurs ayant signalé de prétendus crimes inspirés par la haine ou d’autres contenus illicites pourraient donc être amenés à transmettre leur plainte infructueuse à l’Office fédéral de justice. On estime que cela se produira dans cinq pour cent de l’ensemble des plaintes infructueuses, donc dans environ 25 000 cas. Étant donné que ces plaintes seront toutefois en grande partie infondées, on peut escompter un volume annuel de 500 procédures d’amendes dans le domaine de la gestion des plaintes.
Selon une estimation de l’Office fédéral de justice, la fonction d’autorité judiciaire introduite par le projet engendre des dépenses de personnel annuelles supplémentaires pour l’enregistrement et le contrôle des plaintes, la conduite des procédures d’amendes, y compris des procédures de recours, la surveillance technique et juridique, les fonctions de direction et de gestion, l’exécution forcée et la comptabilité. S’y ajoute du personnel pour l’exploitation informatique. Les dépenses de personnel se composent comme suit: 
	
	Postes
	Dépenses de personnel par poste/année, y compris forfait de dépenses de matériel (€)
	Dépenses de personnel totales (€)

	A 15
	1
	125 158,19
	125 158

	A 14
	7
	112 523,69
	787 666

	A 13gD
	2,5
	103 647,49
	259 186

	A 12
	20
	95 273,87
	1 905 477

	A 8
	8,5
	72 233,77
	613 987

	A 6e
	0,5
	65 318
	32 659

	Total
	39,5
	
	3 724 134


D’autres charges d’exécution sont engendrées par la nécessité de formation et d’accompagnement des collaboratrices et des collaborateurs, de traductions de contenus en langues étrangères signalés comme étant illégaux et par la surveillance prévue à l’article 3, paragraphe 5, par un organisme externe. Le montant total des dépenses est évalué à 300 000 euros par an. S’agissant des frais informatiques, des dépenses de matériel uniques à hauteur d’environ 350 000 euros et des charges annuelles à hauteur de 25 000 euros sont à prévoir.
Les faibles charges d’exécution pour les Länder résultent, d’une part, de l’obligation, prévue à l’article 4, paragraphe 5, pour l’Office fédéral de justice d’obtenir, dans les cas litigieux, une décision à titre préjudiciel sur l’illégalité auprès du tribunal compétent. Le volume est évalué à moins de 100 cas par an. D’autre part, les tribunaux des Länder sont saisis de procédures judiciaires conformément à la loi sur les infractions administratives. On prévoit ici 200 procédures par an. Le montant total des charges d’exécution nécessaires est évalué à 200 000 euros par an. 
5. Autres coûts
Aucune répercussion sur le niveau des prix, notamment sur le niveau des prix à la consommation, n’est prévue
6. Autre impact de la loi
Le projet a un impact en matière de politique d’égalité entre les femmes et les hommes. Le projet contribue à lutter plus efficacement contre les discriminations fondées sur le sexe à travers les crimes inspirés par la haine et d’autres contenus illicites sur les plateformes des réseaux sociaux.
VII. Limitation dans le temps et évaluation
La présente loi sera évaluée au plus tard trois ans après son entrée en vigueur. À cet égard, le gouvernement fédéral examinera d’une manière professionnellement appropriée si et dans quelle mesure les effets escomptés sur les réseaux sociaux ont été atteints s’agissant de leur gestion des plaintes relatives aux crimes inspirés par la haine et autres contenus illicites. Le gouvernement fédéral analysera en outre comment les charges d’exécution ont évolué pour le secteur économique et l’administration et si l’évolution est proportionnée par rapport aux effets constatés de la réglementation. L’évaluation inclura la question des effets secondaires involontaires ainsi que de l’acceptation et de l’applicabilité des réglementations. 
B. Partie spécifique
Concernant le chapitre 1 (Loi visant à améliorer l’application de la législation sur les réseaux sociaux)
Concernant l’article premier (Champ d’application)
La disposition définit le champ d’application de la loi conformément à l’objectif visant à lutter plus efficacement contre les crimes inspirés par la haine, d’autres contenus illicites relevant de l’article premier, paragraphe 3, du projet de loi, ainsi que contre les fausses nouvelles répréhensibles diffusées sur les plateformes des réseaux sociaux, afin d’écarter les menaces en découlant et pesant sur la coexistence pacifique et sur une société libre, ouverte et démocratique. Les règles de conformité établies aux articles 2, 3 et 5 se réfèrent donc uniquement aux réseaux sociaux et uniquement aux contenus illicites qui réunissent les éléments objectifs de l’infraction à l’une des normes mentionnées au paragraphe 3. 
Concernant le paragraphe 1

Les obligations de conformité de la loi doivent être uniquement imposées aux réseaux sociaux et non pas aux fournisseurs de services visés dans la loi TMG. Les réseaux sociaux sont définis, au paragraphe 1, phrase 1, comme des fournisseurs de télémédias qui exploitent, dans un but lucratif, des plateformes sur Internet permettant à des utilisateurs d’échanger n’importe quel contenu avec d’autres utilisateurs, de le partager ou de le rendre accessible au public.
Les fournisseurs de télémédias sont ceux pour lesquels la communication d’information électronique figure au premier plan. La définition reprend l’article 2, point b, de la directive sur le commerce électronique. L’article 2, paragraphe 1, de la loi TMG s’applique par analogie.
L’utilisateur au sens de la loi est une personne physique ou morale qui utilise l’infrastructure de la plateforme en accès libre, notamment pour accéder à des contenus et obtenir des informations (voir article 2, paragraphe 3, TMG). Par exemple, les followers du service de messages courts Twitter sont aussi couverts par le terme d’utilisateur mentionné au paragraphe 2.
Sont visées les plateformes, indépendamment de la forme de communication. La norme couvre donc les plateformes permettant aux utilisateurs de mettre en ligne des contenus tels que des photos, des vidéos, des textes et autres, ainsi que les plateformes mettant l’accent sur une seule des catégories mentionnées. 
L’échange s’effectue toujours entre les membres d’un groupe ou d’un chat administrativement définis. Contrairement au «partage» et à «l’accessibilité au public», l’utilisateur définit les différents destinataires. L’échange s’effectue avec un groupe de personnes potentiellement défini.
Partager signifie rendre accessible à des groupes d’utilisateurs sélectionnés n’importe quel contenu mis en ligne personnellement ou déjà existant, les contenus pouvant être partagés avec tous les utilisateurs.
Un réseau social peut en outre permettre aux utilisatrices et aux utilisateurs de rendre accessible au public n’importe quel contenu. Cela ne dépend pas de la réception réelle. Rendre accessible signifie rendre possible la réception par un public (BGH GRUR 1994, 45 (46) - Centrales de distribution; GRUR 1996, 875 (876) - Chambre à deux lits à l’hôpital; Schricker/Loewenheim/v. Ungern-Sternberg, point 10). Une réception simultanée par les destinataires doit être rendue possible (BGH GRUR 2009, 845 (848) – Enregistreur vidéo Internet). Les différences de temps minimes dues la technique au niveau des possibilités de réception ne s’y opposent pas (Schricker/Loewenheim/von Ungern-Sternberg, point 10).
La loi couvre uniquement les réseaux sociaux sans définir de thèmes et d’utilisateurs spécifiques. Il doit être possible d’échanger n’importe quel contenu avec n’importe quel autre utilisateur, de le partager ou de le rendre accessible au public. Les réseaux ciblés en matière de thèmes et de personnes tels que les réseaux professionnels ne nécessitent aucune règle légale de conformité.
Les plateformes incluent également les systèmes de messagerie instantanée, si un groupe de personnes plus important non fermé a la possibilité de communiquer par le biais des fonctions proposées. En règle générale, il s’agit d’une méthode de communication, où les participants dialoguent par messages texte; l’expéditeur déclenche toutefois la transmission de telle manière que les messages arrivent immédiatement auprès des destinataires. De nombreuses messageries instantanées prennent aussi en charge le transfert de fichiers et de flux audio et vidéo. Dans un groupe d’utilisateurs d’un service de messagerie instantanée, jusqu’à 256 participants peuvent communiquer entre eux.
Les fournisseurs de télémédias présentant des offres journalistiques et rédactionnelles ne sont pas couverts conformément au paragraphe 1, phrase 2, de la présente loi. Les dispositions des articles 54 et suivants du traité sur la radiodiffusion s’appliquent à leur encontre.
Concernant le paragraphe 2

Le paragraphe 2 définit le seuil minimal. Le paragraphe 2 dispense les réseaux sociaux au sens du paragraphe 1 des obligations, si le réseau possède moins de deux millions d’utilisatrices et d’utilisateurs en République fédérale d’Allemagne. 
La raison d’une telle réglementation réside dans le fait que les petits réseaux sociaux doivent être dispensés des obligations de contrôle complexes. Seuls les réseaux sociaux possédant les ressources et capacités correspondantes peuvent répondre aux vastes exigences légales. 
Une autre raison réside dans la perpétuation des contenus échangés et partagés ou rendus accessibles au public. Dans le cas d’un grand nombre d’utilisateurs, la portée des contenus est régulièrement plus étendue. Cela va de pair avec un accroissement de l’effet diffamatoire.
Le seuil minimal se situe à deux millions d’utilisatrices et d’utilisateurs, étant donné que, selon les données actuelles, les réseaux sociaux importants et largement représentés dans l’opinion publique possèdent au moins deux millions d’utilisateurs. Ces réseaux sociaux doivent être couverts par la loi, afin que le sens et l’objectif de la loi soient respectés. 
Une dimension territoriale suffisante est également garantie. Le paragraphe 2 se réfère aux utilisatrices et utilisateurs établis sur le territoire national. Peu importe dans quel pays chaque utilisateur est principalement actif. Le point de référence est l’adresse IP lors de l’inscription. La détermination de la disposition est ainsi garantie.
Concernant le paragraphe 3

La notion de contenu illicite constitue un point de rattachement central du projet. Les contenus illicites sont des contenus qui réunissent les éléments de l’infraction aux articles 86, 86a, 89a, 90, 90a, 90b, 91, 100a, 111, 126, 129, 129a, 129b, 130, 131, 140, 166, 184b, 184d, 185 à 187, 241 ou 269 du code pénal. Cela explique qu’au niveau du projet, il n’est pas question de réactions étatiques à des infractions à l’encontre de n’importe quelle violation du droit en vigueur par des entrées sur les réseaux sociaux (pouvant même inclure par exemple des violations mineures d’interdictions administratives ou également des obligations contractuelles). L’objectif de la loi n’est pas de répertorier des infractions commises sur les plateformes des réseaux sociaux ou de simples actes illicites. La notion et la liste exhaustive des éléments pertinents constitutifs d’infractions pénales soulignent plutôt le fait que l’application de la législation doit être réglementée au niveau de la lutte contre les crimes inspirés par la haine et les fausses nouvelles répréhensibles diffusées sur les réseaux sociaux. Sont donc couverts exclusivement les actes qui réunissent les éléments de l’infraction à une ou plusieurs lois pénales visées au paragraphe 3 et sont commis de manière illicite, mais pas nécessairement de manière coupable. Cela prend en compte le principe de détermination ainsi que la proportionnalité. 
Concernant l’article 2 (Obligation de rapports)
La disposition oblige les fournisseurs de réseaux sociaux à présenter des rapports sur la gestion des plaintes relatives aux crimes inspirés par la haine et d’autres contenus illicites. Les rapports de transparence rendus publics des grands réseaux sociaux n’indiquent pas actuellement à combien se chiffre au total le nombre de plaintes relatives aux contenus illicites, ni combien de contenus illicites sont signalés par des utilisateurs privés, ni dans quel délai les contenus signalés sont supprimés ou bloqués. En outre, il est difficile de déterminer la façon dont sont composées les équipes de gestion des différentes entreprises et les qualifications dont elles disposent. Dans ce contexte, il est nécessaire d’instaurer une obligation légale de remettre des rapports, afin de garantir le principe de transparence pour le grand public. En outre, dans l’intérêt d’une évaluation efficace de l’impact de la législation, notamment de l’évaluation de la gestion des plaintes relatives aux crimes inspirés par la haine et d’autres contenus illicites, une obligation de remettre régulièrement des rapports est nécessaire. 
Concernant le paragraphe 1

Les fournisseurs de réseaux sociaux doivent établir un rapport afin d’apporter de cette façon une image probante et complète de leur gestion des plaintes. Le rapport doit être établi trimestriellement, étant donné que cela permet d’implémenter une structure fixe et une procédure systématique pour évaluer la gestion des plaintes. Le rapport doit être publié au Journal officiel fédéral ainsi que sur la page d’accueil du réseau social, dans un délai d’un mois à compter de la fin du trimestre. Cette démarche est nécessaire pour garantir un point de rattachement national pour les éléments constitutifs d’une infraction passible d’une amende. En outre, l’obligation de publication au Journal officiel fédéral s’oriente sur certaines mesures du projet gouvernemental de loi de transposition des directives RSE (document du Bundestag 18/9982).
Concernant le paragraphe 2

Le paragraphe 2 définit les conditions minimales de l’obligation de remettre des rapports.
Concernant le point 1

Les réseaux sociaux ont désormais une importance considérable pour les débats publics et peuvent influencer l’atmosphère régnant dans le pays. On constate actuellement sur les réseaux sociaux une évolution considérable du discours social vers une culture du débat agressive, blessante et haineuse. Internet n’est toutefois pas un espace de non-droit dans lequel les crimes inspirés par la haine et d’autres contenus illicites peuvent être diffusés. C’est pourquoi les fournisseurs de services doivent également s’acquitter de leur responsabilité sociale croissante. 
Concernant le point 2

Les fournisseurs de services doivent mettre en place une gestion efficace des plaintes, afin de garantir que les utilisatrices et les utilisateurs feront réellement usage de la possibilité de signaler un contenu illicite. Cela permet en premier lieu de garantir une action efficace des fournisseurs de services. Le rapport doit comporter des informations à ce sujet. 
Les fournisseurs de services doivent indiquer sur la base de quels critères ils suppriment ou bloquent des contenus illicites. Il est ainsi possible de déterminer si les réseaux sociaux suppriment ou bloquent des contenus illicites sur la base de dispositions pénales nationales ou sur la base de leurs normes européennes. 
Concernant le point 3

Dans l’intérêt de la transparence et de l’évaluation, il convient de citer le nombre de plaintes dans le rapport. Une ventilation des plaintes en fonction des groupes de plaintes est nécessaire, afin de pouvoir vérifier si une gestion efficace des plaintes d’organismes de réclamation et des plaintes d’utilisatrices et d’utilisateurs est effectuée de manière équitable. Il convient en outre d’indiquer le motif de la plainte. 
Concernant le point 4

Il est indispensable de disposer d’une équipe qualifiée pour effectuer une gestion efficace des plaintes. Afin de garantir une procédure de gestion des plaintes transparente et donc compréhensible, il convient de désigner intégralement toutes les unités de travail gérant les plaintes, à savoir les unités internes et externes. De cette façon, il s’agit en outre de s’assurer que les exigences en matière de qualifications des unités de travail externes sont bien respectées. 
Les collaboratrices et collaborateurs sont généralement soumis à un effort physique important et à une charge de travail élevée avec sans cesse de nouveaux défis à relever. Afin de protéger les collaboratrices et collaborateurs et de les qualifier en conséquence, une formation et un accompagnement doivent être assurés. La traçabilité de la mise en œuvre de ces exigences imposées aux fournisseurs de réseaux sociaux doit être intégrée dans le rapport.
Concernant le point 5

Les fournisseurs de services doivent indiquer s’ils sont membres d’une organisation interprofessionnelle et si cette organisation interprofessionnelle prévoit un organisme de réclamation pour les signalements de crimes inspirés par la haine et d’autres contenus illicites sur les réseaux sociaux. Si un organisme de réclamation existe, cette circonstance peut être prise en compte comme une circonstance atténuante en cas d’octroi d’une amende.
Concernant le point 6

Le nombre de plaintes pour lesquelles les ressources internes des fournisseurs ne sont pas suffisantes, par exemple, en raison de l’étendue ou de la complexité de la plainte, doit être indiqué afin de disposer d’une vue d’ensemble probante des plaintes. 
Concernant le point 7

Dans l’intérêt de la transparence et de l’efficacité de la gestion des plaintes, il convient de citer le nombre de plaintes ayant abouti, pendant la période du rapport, à la suppression ou au blocage du contenu incriminé. Pour plus de justifications, il est renvoyé aux explications relatives au point 3. 
Concernant le point 8

Afin de pouvoir vérifier si le délai de traitement fixé à 24 heures est respecté, il convient d’indiquer le délai de traitement. En outre, le délai de traitement doit être indiqué en périodes de 48 heures, d’une semaine et à une date ultérieure, afin de pouvoir évaluer l’efficacité des équipes en charge du traitement des plaintes. Pour plus de justifications, il est renvoyé aux explications relatives au point 3. 
Concernant le point 9

Dans l’intérêt de la transparence, de la clarté et de la qualité des arguments en faveur de la suppression ou du blocage d’un contenu illicite, il convient d’énoncer les mesures relatives à l’information du plaignant ainsi que de l’utilisateur concernant la décision relative à la plainte.
Concernant l’article 3 (Gestion des plaintes relatives aux contenus illicites)
Le besoin d’une réglementation en matière de gestion des plaintes relatives aux crimes inspirés par la haine et autres contenus illicites, à la différence des «médias classiques», s’explique par la spécificité d’Internet. Une situation illégale ne se perpétue pas de la même manière dans les médias classiques que sur Internet. L’article 3 prévoit des réglementations qui concernent à la fois les propres contenus d’un réseau social, ainsi que des contenus étrangers, c’est-à-dire ceux que les utilisatrices et utilisateurs ont déposés, sans que le réseau social ne se soit approprié ces contenus. 
La réglementation normalisée à l’article 3 sert uniquement à ce que les obligations légales en matière de suppression ou de blocage des contenus illicites soient rapidement et pleinement satisfaites. Il n’y a ici aucune nouvelle atteinte à l’article 5, paragraphe 1, de la loi fondamentale par rapport au droit en vigueur. Car l’obligation de suppression ou de blocage des contenus illicites découle déjà des lois générales. L’article 3 prévoit plutôt de tenir à disposition une procédure bien définie, afin que l’obligation de supprimer ou de bloquer des contenus illicites, réglementée à un autre endroit, soit satisfaite de manière efficace.
L’obligation de tenir à disposition une procédure garantissant l’application de l’ordre juridique (obligation de suppression ou de blocage) est une atteinte à la liberté d’exercice des activités professionnelles protégée par l’article 12, paragraphe 1, de la loi fondamentale. La cour fédérale de justice a jugé dans une affaire qu’une obligation de suppression existe à l’encontre d’un hébergeur si, sur la base de l’avis de la personne ayant déposé un contenu et d’une éventuelle réponse de la partie concernée, et en tenant compte des preuves à exiger, on suppose qu’il y a violation du droit de la personne (BGHZ 191, 219, principe directeur 3). Mais il n’existe jusqu’à présent aucune obligation légale de tenir à disposition une procédure spécifique indépendante des infractions réelles. 
Les atteintes à la liberté d’exercice des activités professionnelles peuvent être légitimées par une prise en considération raisonnable de l’intérêt général. La protection de la liberté d’expression et de la liberté de la radiodiffusion et de la presse doit ici être intégrée dans l’évaluation globale. La réglementation vise à l’application pratique des obligations de suppression ou de blocage découlant d’autres lois. C’est un objectif légitime. 
Les différentes règles de procédure prévues à l’article 3 sont appropriées, nécessaires et proportionnées au sens strict, pour atteindre cet objectif. En effet, dans la situation juridique actuelle et en pratique, les réseaux sociaux ne satisfont pas suffisamment et pas assez rapidement à l’obligation de suppression des contenus illicites réunissant les éléments constitutifs d’infractions pénales normalisés à l’article premier, paragraphe 3 (voir a. II).
Concernant le paragraphe 1

Le paragraphe 1 comporte les principes relatifs à une gestion efficace des plaintes par les réseaux sociaux. Les réseaux sociaux ont pour obligation en vertu du paragraphe 1, phrase 1, de tenir à disposition une procédure efficace et transparente s’agissant de la gestion des plaintes d’utilisateurs relatives aux contenus illicites. Les exigences détaillées concernant ces procédures sont décrites aux alinéas 2 et 3. Par ailleurs, les contenus renforcés des paragraphes 2 et 3, qui n’auraient pas pu être renforcés séparément en l’absence d’obligations ou d’interdictions, sont inclus dans l’octroi d’une amende.
Le réseau social a pour obligation, en vertu du paragraphe 1, phrase 2, de mettre à disposition une procédure conviviale de transmission des plaintes relatives aux contenus illicites. La procédure doit être facilement identifiable, directement accessible et disponible en permanence. Ces exigences correspondent aux prescriptions légales en matière d’obligations d’information imposées aux fournisseurs de télémédias conformément à l’article 5, paragraphe 1, de la loi TMG.
Les systèmes de plaintes existants des réseaux sociaux doivent être développés sur la base des normes définies aux paragraphes 1 à 3. Les exigences légales relatives aux systèmes de plaintes des réseaux sociaux sont applicables indépendamment du fait que les réseaux sociaux traitent les plaintes relatives aux contenus illicites par le biais de leur propre personnel ou s’ils délèguent cette tâche à un prestataire externe. 
Concernant le paragraphe 2

Le paragraphe 2 comporte les objectifs légaux concernant le système de gestion des plaintes des réseaux sociaux.
Concernant le point 1

Le point 1 exige des réseaux sociaux qu’ils prennent immédiatement acte des plaintes des utilisateurs et qu’ils les examinent sans délai. La disposition concrétise et complète ainsi l’obligation figurant à l’article 10 de la loi TMG qui impose aux fournisseurs de télémédias qu’ils suppriment les contenus illicites immédiatement après en avoir pris connaissance ou en bloquent l’accès. Le réseau social a pris connaissance d’une plainte, lorsque le représentant habilité au sein de l’équipe de gestion en a eu connaissance. Est uniquement considéré comme représentant habilité celui qui a également le pouvoir de supprimer ou de bloquer le contenu signalé. Car il est le seul à pouvoir procéder au contrôle exigé par la disposition. 
Concernant le point 2

Le point 2 exige des réseaux sociaux qu’ils suppriment ou bloquent les contenus manifestement illicites, donc manifestement répréhensibles (article premier, paragraphe 3) dans un délai de 24 heures après réception de la plainte. Un contenu est manifestement illicite si aucun contrôle approfondi n’est nécessaire afin de constater l’illégalité au sens de l’article premier, paragraphe 3. La présente disposition garantit que des cas évidents de crimes inspirés par la haine, d’apologie de la violence et d’autres contenus manifestement illicites soient supprimés aussi rapidement que possible des plateformes. Étant donné que la disposition ne couvre que les contenus manifestement illicites et qu’un contrôle complexe n’est pas nécessaire pour ces contenus, le délai de 24 heures accordé aux réseaux sociaux est raisonnable. 
Sont exclus de la règle des 24 heures les contenus manifestement illicites signalés par un organisme de réclamation non seulement auprès du réseau social, mais également auprès des autorités judiciaires. Par la suite, il peut y avoir un accord entre le réseau social et l’autorité judiciaire permettant de retarder la suppression ou le blocage du contenu manifestement illicite. Ce délai peut dans certains cas s’avérer nécessaire afin de ne pas compromettre les poursuites judiciaires requises (notamment la sauvegarde des preuves) et, le cas échéant, les enquêtes en cours. 
Concernant le point 3

Le point 3 vise à garantir que les réseaux sociaux contrôlent minutieusement les contenus signalés, qui ne sont pas manifestement illicites, dans un délai raisonnable de sept jours. Le réseau social peut, dans ce délai, donner l’occasion à la rédactrice ou au rédacteur du contenu signalé de donner son avis sur la plainte. Ce délai peut aussi permettre de recueillir une expertise externe en cas de questions juridiques complexes. Cela permet d’éviter que les réseaux sociaux ne suppriment des contributions sous la pression des délais («chilling effect»). Cela vise dans le même temps à encourager les fournisseurs de réseaux sociaux à traiter rapidement tous les contenus signalés, même s’ils ne sont pas manifestement illicites au sens de l’article premier, paragraphe 3, et à ne pas négliger une confrontation. 
Concernant le point 4

La sauvegarde prescrite au point 4 à des fins de preuve avant la suppression d’un contenu illicite sert en premier lieu à sécuriser la poursuite judiciaire contre l’expéditeur d’un message comportant un contenu illicite. La durée de stockage est de dix semaines. La longueur de la durée de stockage se fonde sur la durée de stockage des données relatives au trafic mentionnée à l’article 113b, paragraphe 1, point 1, de la loi TKG. Cette courte durée de stockage prend en compte, d’une part, l’obligation d’une réglementation préservant le plus possible le droit fondamental. Cette durée de stockage est, d’autre part, suffisante pour pouvoir garantir la disponibilité des données pertinentes de l’expéditeur d’un contenu illicite à des fins de poursuites judiciaires.
Concernant le point 5

L’obligation de justification, visée au point 5, à l’égard du plaignant et de l’expéditeur est généralement déjà prévue dans les systèmes de plaintes des réseaux sociaux. La suppression ou le blocage du contenu ainsi que le rejet des mesures visées à l’article 10 de la loi TMG doivent être immédiatement justifiés. La forme habituelle de justification à choix multiples dans les systèmes de plaintes des réseaux sociaux est suffisante. La justification vise à assurer qu’un utilisateur souhaitant lutter contre la suppression ou le blocage d’un contenu stocké pour lui puisse rapidement entamer les démarches juridiques appropriées afin de préserver son droit à la liberté d’expression. Personne ne doit accepter que ses propos légitimes déposés sur les réseaux sociaux ne soient supprimés.
Concernant le point 6

La suppression d’un contenu illicite doit, conformément au point 6, s’étendre également à toutes les copies du contenu illicite se trouvant sur les plateformes du réseau social. Cette disposition comporte une concrétisation et une clarification de l’obligation de suppression visée à l’article 10 de la loi TMG.
Concernant le paragraphe 3

L’obligation de documentation visée au paragraphe 3 est notamment indispensable pour la surveillance prévue au paragraphe 5, mais également pour la sauvegarde des preuves en vue d’une procédure judiciaire sur la légalité d’un effacement ou d’une suppression d’un contenu stocké. Il est essentiel que la documentation soit disponible sur le territoire national.
Concernant le paragraphe 4

Le paragraphe 4 décrit les obligations d’organisation interne au regard de la gestion des plaintes. La phrase 1 prescrit une surveillance de haut niveau de la gestion des plaintes par la direction du réseau social. Ceci est conforme à l’importance sociale de la mission visant à lutter efficacement contre les crimes inspirés par la haine et d’autres délits sur le réseau. Les plateformes qui, de par leur structure, sont susceptibles de faire l’objet d’un usage abusif doivent garantir par leurs institutions que le nécessaire pour lutter contre un usage abusif à des fins criminelles sera fait au plus haut niveau. La phrase 2 oblige la direction du réseau social à remédier immédiatement aux insuffisances organisationnelles. Étant donné que l’évaluation des contenus signalés peut être une activité très lourde psychologiquement, la direction du réseau social a pour obligation, conformément à la phrase 3, d’offrir régulièrement une formation et un accompagnement à ses collaboratrices et collaborateurs. 
Concernant le paragraphe 5

La surveillance autorisée du traitement des plaintes, visée au paragraphe 5, est actuellement effectuée par jugendschutz.net et a fait ses preuves dans la pratique.
Concernant l’article 4 (Dispositions en matière d’amendes)
Concernant le paragraphe 1

Le paragraphe 1 permet de poursuivre une violation des dispositions de conformité des articles 2, 3 et 5 à titre d’infraction administrative. Il suffit que la violation ait été commise involontairement. Dans les cas où les dispositions en matière d’amendes se rattachent aux obligations légales du fournisseur de services (paragraphe 1, points 1 à 3 et 7), l’amende peut être infligée à l’encontre des représentants légaux ou librement choisis de l’entreprise. Cela découle de l’article 9, paragraphes 1 et 2, de la loi OWiG, qui trouve application en l’espèce. Par conséquent, la directrice (auto)responsable ou le directeur (auto)responsable de l’organisme de réclamation fait partie du groupe de personnes concernées, dans la mesure où elle ou il a été mandaté(e) en vertu de l’article 9, paragraphe 2, de la loi OWiG. Ne sont en revanche pas visés la collaboratrice ou le collaborateur ne prenant pas en charge des missions de manière autoresponsable. 
Dans les cas visés au paragraphe 1, points 4 à 6, les normes dont le non-respect est sanctionné par une amende en vertu de l’article 3, paragraphe 4, s’adressent déjà explicitement à la direction du réseau social. Un recours à l’article 9, paragraphe 1, de la loi OWiG est donc superflu. Une représentation librement choisie conformément à l’article 9, paragraphe 2, de la loi OWiG entre toutefois ici en ligne de compte. 
Les réseaux sociaux se voient obligés d’accorder une attention accrue au respect de la norme légale de conformité par la menace d’amendes sensibles. 
Concernant le point 1

Le point 1 comporte la disposition relative aux amendes qui garantit l’obligation faite aux réseaux sociaux de remettre des rapports en vertu de l’article 2. Dans les dispositions relatives aux amendes dudit droit pénal accessoire, il convient de toujours prévoir un rattachement accessoire à la disposition administrative renforcée. En outre, pour des raisons de détermination, une concordance du contenu et de la langue a été établie entre la disposition relative aux amendes et la norme administrative renforcée. Ces deux exigences sont satisfaites par la configuration de renforcement habituelle ici mise en œuvre. En outre, le rattachement différencié nécessaire à l’article 2, paragraphe 1, phrase 1 est mis en œuvre.
Concernant le point 2

Le point 2 permet de poursuivre, à titre d’infraction administrative, la violation délibérée ou involontaire de l’obligation faite aux réseaux sociaux de tenir à disposition une procédure efficace et transparente s’agissant de la gestion des plaintes relatives aux contenus illicites. La disposition en matière d’amendes couvre l’obligation faite aux réseaux sociaux de prendre immédiatement connaissance de la plainte (article 3, paragraphe 2, point 1), l’obligation de supprimer ou de bloquer un contenu manifestement illicite (article 3, paragraphe 1, point 2), l’obligation de supprimer ou de bloquer les autres contenus illicites dans un délai de 7 jours (article 3, paragraphe 1, point 3), l’obligation de sauvegarde à des fins de preuve (article 3, paragraphe 1, point 4), l’obligation d’information du plaignant et de l’utilisateur, pour lequel le contenu a été stocké (article 3, paragraphe 1, point 5), l’obligation de supprimer ou de bloquer l’ensemble toutes les copies de contenus illicites sur les plateformes (article 3, paragraphe 1, point 6), ainsi que l’obligation de prendre des mesures efficaces contre le stockage à nouveau d’un contenu reconnu illicite et donc supprimé ou bloqué. 
Les éléments de l’infraction peuvent déjà être réunis par une unique violation de l’obligation de supprimer ou de bloquer des contenus manifestement illicites dans un délai de 24 heures après réception de la plainte ou d’autres contenus illicites dans un délai de 7 jours. Déjà dans ces cas, aucune procédure efficace n’est tenue à disposition s’agissant de la gestion des plaintes relatives aux contenus illicites. En cas d’infractions isolées qui n’indiquent pas d’erreurs systémiques dans la gestion des plaintes, il convient de signaler le principe de l’opportunité inscrit à l’article 47, paragraphe 1, de la loi OWiG. Des réglementations peuvent être précisées dans les orientations en matière d’amendes (voir ci-dessous ce qui concerne le paragraphe 4). 
La version ici prévue de la disposition en matière d’amendes permet simplement de mettre en œuvre un renforcement partiel de l’article 3, paragraphe 1, phrase 1, point 1, qui se limite aux plaintes des ressortissants nationaux.
Concernant le point 3

Le point 3 contient la disposition en matière d’amendes correspondante concernant l’obligation faite aux réseaux sociaux de mettre à la disposition des utilisateurs une procédure de transmission des plaintes facilement identifiable, directement accessible et disponible en permanence (article 3, paragraphe 1, phrase 2).
Concernant le point 4

Le point 4 contient la disposition en matière d’amendes qui garantit l’obligation faite à la direction du réseau social de surveiller la gestion des plaintes relatives aux contenus illicites (article 3, paragraphe 4, phrase 1). 
Concernant le point 5

Le point 5 contient la disposition en matière d’amendes qui garantit l’obligation faite à la direction du réseau social de remédier immédiatement à une insuffisance organisationnelle.
Concernant le point 6

Le point 6 permet de poursuivre, à titre d’infraction administrative, la direction du réseau social qui n’a pas offert une formation ou un accompagnement aux personnes chargées du traitement des plaintes relatives aux contenus illicites ou ne l’a pas fait pas dans les délais impartis.
Concernant le point 7

Enfin, le point 7 contient la disposition en matière d’amendes qui correspond à l’obligation faite aux réseaux sociaux de désigner un mandataire «ad litem» au niveau national et une personne au niveau national habilitée à recevoir les demandes d’informations des autorités judiciaires (article 5). 
Concernant le paragraphe 2

Le niveau des amendes en cas de violations des obligations de conformité visées au paragraphe 1, points 1 à 6, se base sur les éléments constitutifs d’une infraction comparables mentionnés dans la loi sur les institutions de crédit (KWG) et peut atteindre jusqu’à 5 000 000 euros (voir article 56, paragraphe 6, point 1, de la loi KWG).
Lors de la fixation de l’amende concrète, il convient de prendre en considération le fait que, lors du calcul, il est tenu compte de l’importance de l’infraction administrative et du reproche fait à l’auteur des actes. Il convient donc de prévoir un autre niveau d’amendes donnant la flexibilité nécessaire à l’autorité judiciaire lors du calcul de l’amende au cas par cas. En tout cas, ce qui importe, c’est la gravité de l’infraction. En outre, l’amende doit se baser sur l’avantage économique que la personne concernée a acquis par le biais de l’infraction administrative commise (voir article 17, paragraphe 4, de la loi OWiG). 
S’agissant de la violation de l’article 5, il convient de prévoir une menace d’amende moins importante. Il s’agit simplement de la violation d’une obligation formelle devant permettre à l’autorité ou au tribunal de faciliter la notification et présente donc une gravité moins importante. Même si un mandataire «ad litem» au niveau national n’est pas désigné, une notification auprès du siège du réseau social demeure possible.
Le paragraphe 2, phrase 2, renvoie à l’article 30, paragraphe 2, phrase 3, de la loi OWiG et conduit ainsi, lors de la fixation possible d’une amende en vertu de l’article 30, paragraphe 1, de la loi OWiG à l’encontre de la personne morale exploitant le réseau social ou du groupement de personnes, à ce que la valeur maximale de l’amende encourue en vertu de la présente loi soit multipliée par dix pour atteindre 50 millions d’euros. Par ailleurs, une amende peut être infligée en cas d’infractions à l’étranger et à l’encontre d’entrepreneurs étrangers (voir à ce sujet OLG Celle wistra 2002, 230), si l’infraction administrative servant d’infraction de rattachement en vertu de l’article 30, paragraphe 1, de la loi OWiG, est soumise au droit pénal allemand (voir à ce sujet le paragraphe 3) et si la typologie de l’association étrangère est juridiquement comparable à celle d’une personne morale ou d’un groupement de personnes conformément au droit allemand (voir KK-OWiG-Rogall, 4e condition, article 30, point 33 avec d’autres références).
Les critères permettant de calculer le montant de l’amende sont définis dans des orientations relatives à la procédure d’amendes (voir ci-dessous en ce qui concerne le paragraphe 4).
Concernant le paragraphe 3

Le paragraphe 3 garantit que les obligations qui y sont prévues et les éléments correspondants constitutifs d’une infraction administrative sont également applicables aux actes commis à l’étranger. Sans la disposition apportant des précisions, il serait douteux que les articles 5 et 7, paragraphe 1, de la loi OWiG puissent conduire à ériger en délits des infractions commises à l’étranger pour tous les éléments constitutifs d’une infraction passible d’une amende du projet. Par exemple, le fournisseur pourrait aussi (faire) établir le rapport visé à l’article 2, paragraphe 1, phrase 1, à l’étranger ou proposer également des formations visées à l’article 3, paragraphe 4, phrase 3, à l’étranger. Le lieu de l’infraction au sens de l’article 7, paragraphe 1, de la loi OWiG, sur lequel le responsable aurait dû agir pour que l’acte soit punissable, ne se trouverait donc pas sur le territoire national, de sorte que les conditions de lieu de la loi OWiG visées à l’article 5 ne seraient pas réunies. 
Concernant le paragraphe 4

Le paragraphe 4, phrase 1, définit l’Office fédéral de justice comme étant l’autorité en charge des amendes s’agissant des infractions administratives mentionnées dans la présente loi. La mission de l’Office fédéral consiste à poursuivre et sanctionner les infractions à la législation dans le cadre du pouvoir discrétionnaire accordé par le biais de l’article 47, paragraphe 1, de la loi OWiG. Afin de garantir des sanctions uniformes, efficaces et proportionnées, il convient de prévoir l’adoption d’orientations en matière d’amendes conformément à la phrase 2. Ces orientations doivent notamment définir la façon de procéder de l’Office fédéral lors de la fixation du montant des amendes et de l’exercice de son pouvoir discrétionnaire.
Concernant le paragraphe 5

Le paragraphe 5, phrase 1, fait obligation à l’autorité administrative de toujours obtenir une décision à titre préjudiciel sur l’illégalité au sens de l’article premier, paragraphe 3. L’Office fédéral de justice ne doit pas lui-même décider de l’incrimination des contenus, mais il doit laisser les tribunaux en décider. En vertu de la répartition des compétences de la loi fondamentale, seuls les tribunaux ont vocation à décider de l’incrimination d’un acte. En outre, l’intégration étroite des tribunaux contribue à la nécessaire clarification de l’incrimination des actes et propos sur les réseaux sociaux.
Le tribunal effectue exclusivement un contrôle juridique du contenu signalé. Les éléments constitutifs d’infractions pénales mentionnés à l’article premier, paragraphe 3, servent de référence en matière de contrôle. Un contrôle de l’incrimination objective est suffisant. Le tribunal ne doit pas aborder les aspects relatifs à la faute. Le tribunal doit effectuer le contrôle juridique sur la base de l’état de fait déterminé par l’autorité administrative. En règle générale, le contenu signalé accompagné du contexte dans lequel il a été rédigé ouvre une base de décision suffisante pour le tribunal.
L’obligation d’obtenir une décision à titre préjudiciel concerne l’Office fédéral de justice dans tous les cas dans lesquels l’illégalité d’un contenu signalé est litigieuse et dans lesquels elle est dans le même temps une condition préalable à l’adoption d’une amende. C’est notamment le cas lorsque le réseau social estime qu’un contenu signalé n’est pas illicite et ne doit donc pas être supprimé ou bloqué. Si une amende doit en revanche être infligée, parce qu’un réseau social n’a pas supprimé un contenu dans les délais impartis contrairement à l’article 3, paragraphe 2, point 2 ou 3, ou ne l’a pas fait de manière complète contrairement à l’article 3, paragraphe 2, point 6, il n’a pas besoin d’une décision à titre préjudiciel, étant donné que le réseau social a reconnu de lui-même l’illégalité du contenu. 
Est compétent, conformément à la phrase 2, le tribunal qui, conformément à l’article 68 de la loi OWiG, statue sur le recours de la personne concernée contre l’amende. Il s’agit du tribunal cantonal, dans le district duquel l’autorité administrative a son siège.
La décision à titre préjudiciel doit être demandée par l’autorité administrative conformément à la phrase 3. Auparavant, elle doit obtenir un avis du réseau social sur l’illégalité, lequel doit être joint à la demande. La demande doit présenter de manière complète l’état de fait que le tribunal doit examiner d’un point de vue pénal.
Conformément à la phrase 4, la procédure orale est facultative. Le tribunal saisi peut à ce sujet statuer en fonction de critères d’utilité. Étant donné que le tribunal effectue exclusivement un contrôle juridique du contenu signalé, il est possible qu’il n’y ait aucune instruction, de sorte qu’une procédure orale ne s’impose pas.
Étant donné que la procédure préjudicielle doit précisément empêcher une décision autonome de l’autorité administrative sur l’illégalité, la décision judiciaire visée à la phrase 5 est contraignante. Si le tribunal en arrive à la conclusion que le contenu signalé n’est pas illicite, la procédure d’amende doit donc être obligatoirement adaptée. Dans le cas contraire, s’il existe des conditions supplémentaires, l’amende doit être prononcée. 
Un recours séparé contre la décision à titre préjudiciel n’est pas nécessaire. Si le réseau social se sent lésé par la décision à titre préjudiciel, il peut contester l’amende dans laquelle la décision à titre préjudiciel est obligatoirement intégrée.
Concernant l’article 5 (Mandataire «ad litem» au niveau national)
L’un des principaux problèmes de l’application de la législation sur les réseaux sociaux réside dans l’absence d’interlocuteurs responsables au niveau des exploitants des réseaux sociaux pour la justice, les autorités en charge des amendes et les personnes concernées, ainsi que l’absence d’une adresse de distribution concernant l’exploitant de la plateforme en Allemagne. La phrase 1 prévoit d’obliger à l’avenir les fournisseurs de réseaux sociaux à disposer d’un mandataire «ad litem» au niveau national en Allemagne et d’en désigner un immédiatement dans les procès civils menés contre eux, ainsi que dans les procédures d’amendes en vertu de la présente loi, y compris dans la procédure judiciaire.
La disposition s’applique à l’ensemble des réseaux sociaux, que leur siège se trouve sur le territoire national ou à l’étranger. Le fait de limiter aux réseaux sociaux situés à l’étranger la désignation d’un mandataire «ad litem» au niveau national serait problématique, car les ressortissants des pays de l’Union européenne (par exemple, en Irlande) sont ainsi également visés. Il existerait une limitation inadmissible de la libre prestation des services, parce que les réseaux sociaux nationaux ne sont pas visés. L’obligation prévue à la phrase 1 concerne de ce fait tous les réseaux sociaux, qu’ils se trouvent sur le territoire national ou à l’étranger. Les procès civils menés jusqu’à présent contre les réseaux sociaux ont démontré que les mécanismes européens de notification (lettre recommandée avec accusé de réception dans les procédures civiles) ne sont généralement pas suffisants. C’est précisément en raison du fort pouvoir d’opinion des réseaux sociaux qu’il est urgent de disposer d’une variante de notification rapide et sûre, notamment pour contrer judiciairement les fausses nouvelles manifestement pénalement répréhensibles, afin de permettre à la personne concernée d’intervenir rapidement sur le plan légal. Un mandataire «ad litem» dans le pays d’origine du réseau social ne peut pas garantir une notification sûre et rapide de la même manière, même si elle peut être notifiée par lettre recommandée.
La phrase 2 étend l’obligation faite aux réseaux sociaux de désigner un interlocuteur national sur les procédures pénales menées contre les utilisateurs de réseaux sociaux. Pour les demandes d’informations visées aux articles 14 et15 de la loi TMG, qui ont pour objet les données personnelles des auteurs de contenus manifestement illicites, les réseaux sociaux doivent désigner une personne habilitée à recevoir ces demandes d’informations. L’objectif de la réglementation est de veiller à ce que les réseaux sociaux mettent à disposition une «boîte aux lettres» sur le territoire national. La désignation d’un interlocuteur ne justifie donc pas d’obligation de communication supplémentaire. La désignation d’un interlocuteur améliore toutefois les possibilités de coopération volontaire directe entre les autorités judiciaires et les fournisseurs. Les autres obligations pour le réseau social ou conséquences juridiques ne sont pas liées à la désignation de la personne habilitée à recevoir les demandes d’informations; il ne s’agit pas notamment d’un mandataire «ad litem» au sens de l’article132, paragraphe 2, du code de procédure pénale.
Concernant l’article 6 (Dispositions transitoires)
Concernant le paragraphe 1

La disposition comporte une disposition transitoire concernant l’obligation de remettre des rapports. Afin de laisser le temps aux réseaux sociaux de s’adapter à l’obligation de remettre des rapports, le premier rapport trimestriel ne doit être présenté que lors du deuxième trimestre suivant l’entrée en vigueur.
Concernant le paragraphe 2

La disposition comporte une disposition transitoire concernant la gestion des plaintes (article 3, paragraphe 1, phrase 1) et la mise à disposition d’un système convivial de transmission des plaintes (article 3, paragraphe 1, phrase 2). Ces procédures doivent être mises en place trois mois après l’entrée en vigueur conformément aux exigences visées à l’article 3, paragraphe 2.
Concernant le chapitre 2 (Amendement de la loi sur les télémédias)
L’amendement élargit l’autorisation légale de protection des données de la législation sur les télémédias, qui peut être opposée, dans le cadre du droit en vigueur, à un droit d’accès de caractère civil en cas d’atteintes au droit de la personne ou en cas de violation d’autres droits absolument protégés. Selon la décision Jameda du BGH du 1er juillet 2014 (BGHZ 201, 380), le droit d’accès à la contribution déposée par une personne sur une plateforme Internet atteint dans son droit général de la personne découle déjà des principes généraux de droit civil, notamment conformément à l’article 242 du code civil. Ce droit peut également être dirigé, selon une décision au cas par cas, contre une autre personne en tant que contrevenant direct, ici le fournisseur de services. Le BGH se voyait cependant empêché d’émettre une condamnation concernant les informations en ce que l’autorisation légale de protection des données de l’article 14, paragraphe 2, de la TMG ne mentionnait pas l’application du droit général de la personne en tant qu’objectif de publication et qu’une analogie n’était pas possible. Le BGH a expressément rappelé que cela nécessitait une décision du législateur par l’extension de l’article 14, paragraphe 2, de la loi TMG. Cette extension est mise en œuvre par la modification de la loi sur les télémédias à l’article 2.
Cette demande avait déjà été émise une première fois dans le processus législatif de la 2e loi modificative de la TMG par le Bundesrat dans son avis du 8 novembre 2015. Dans sa réponse, le gouvernement fédéral considérait à l’époque:
«Du point de vue du gouvernement fédéral, il n’existe en principe pas d’objection à un élargissement de l’échange d’informations à d’autres cas. Un élargissement serait envisageable non seulement en ce qui concerne la violation des droits de la personne, mais aussi en ce qui concerne tous les autres droits absolus. Les implications concrètes nécessitent un examen plus approfondi. Le gouvernement fédéral souligne en outre l’adoption prochaine du nouveau règlement de base sur la protection des données au sein de l’UE et les conclusions devant être tirées, le moment venu, sur leur base de toutes les dispositions en matière de protection des données existantes en Allemagne. La version actuelle de l’article 14, paragraphe 2, de la loi TMG a pour conséquence que, malgré l’existence d’un droit d’accès légal, le fournisseur de services n’est pas habilité à utiliser des données à des fins d’échange d’informations en raison d’une violation commise anonymement des droits de la personne. Dans ce cas, la protection des données est prioritaire; le droit d’accès légal est sans effet. Les observations du Bundesrat sont donc fondées.» 
Une modification de la situation va désormais intervenir par le biais de l’adaptation prochaine du droit de la protection des données dans la loi TMG au règlement de base sur la protection des données. La suppression de la protection sectorielle des données des télémédias va permettre d’appliquer aux télémédias les dispositions du règlement de base sur la protection des données et de la loi fédérale de protection des données, dont l’adaptation est actuellement traitée par le Parlement (document du Bundestag 18/11325). Les fournisseurs de services seront alors autorisés en vertu de l’article 24, paragraphe 1, point 2, de la BDSG (nouvelle version) à traiter des données aux fins d’exécution des droits d’accès de caractère civil: 
«Article 24 Traitement à d’autres fins par des organismes non publics
(...) Le traitement des données à caractère personnel à d’autres fins que celles pour lesquelles les données ont été recueillies par des organismes non publics est admis s’il (...) est nécessaire à la revendication, à l’exercice ou à la défense de droits légaux, pour autant que les intérêts de la personne concernée ne l’emportent pas sur l’exclusion du traitement.»
Cette future législation anticipe l’amendement prévu à l’article 2 de la loi sur les télémédias dans une forme modifiée et ouvre déjà, avec l’entrée en vigueur de la présente loi, un droit d’accès exécutoire de la victime à l’égard des réseaux sociaux en cas d’atteintes aux droits de la personne et de violation d’autres droits absolument protégés. 
Concernant le chapitre 3 (Entrée en vigueur)
La disposition comporte la réglementation relative à l’entrée en vigueur de la présente loi. 
�)	Notifié conformément à la directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de l’information (JO L 204 du 17.9.2015, p. 1).





